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 n° 251 565 du 24 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître  BASHIZI BISHAKO 

Avenue Louise 441/13 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 août 2018, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 21 juin 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 1er mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. TOMAYUM WAMBO loco Me . BASHIZI BISHAKO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 février 2007, la requérante a introduit une demande de protection internationale, laquelle a 

fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, le 12 juillet 2007. Le recours introduit devant 

le Conseil de céans contre cette décision a été rejeté aux termes d’un arrêt n°3 258 du 29 octobre 2007 

(affaire 11 939). 

 

1.2. Le 20 mai 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 16 septembre 2008, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard de la requérante. 
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1.3. Le 18 août 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour, sur base de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 15 février 2011, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à son égard. Le recours introduit devant le 

Conseil de céans contre ces décisions a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°175 905 du 6 octobre 2016 

(affaire 69 157). 

 

1.4. Le 12 mai 2011, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour, sur base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle a complétée le 15 juillet 2011. Le 2 avril 2012, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours formé à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par le Conseil de céans dans son arrêt n°189 385 du 4 juillet 2017 (affaire 98 692). 

 

1.5. Le 19 décembre 2014, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour, sur 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 10 novembre 2016, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande non-fondée et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. 

Le recours formé à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil de céans dans un arrêt n°251 

564 du 24 mars 2021 (affaire 203 952). 

 

1.6. Le 6 mai 2018, la requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 21 juin 2018, la partie défenderesse a déclaré cette 

demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante.  

 

Cet ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifié le 4 juin 2018, constitue l’acte attaqué et est motivé 

comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

o   En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

    sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

   - L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. » 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours à défaut 

d’intérêt pour la partie requérante de solliciter l’annulation de la décision d’irrecevabilité, visée au point 

1.6. du présent arrêt. Elle soutient que l’ordre de quitter le territoire attaqué « est l’accessoire d’une 

décision d’irrecevabilité fondée sur l’article 9ter […] prise concomitamment ». Elle invoque que « le 

requérant dirige uniquement son recours à l’encontre de décision accessoire sans formuler de grief à 

l’encontre de la décision principale […] privant ainsi son recours de tout intérêt ». Elle cite la 

jurisprudence du Conseil de céans et en tire pour enseignement que l’annulation de l’acte attaqué ne 

pourrait fournir un avantage à la partie requérante dans la mesure où « la partie défenderesse n’aurait 

d’autre choix que de prendre, en exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation 

de séjour [précitée], un nouvel ordre de quitter le territoire constatant l’illégalité du séjour du requérant ». 

 

2.2. À cet égard, le Conseil observe que l’obligation « de prendre un nouvel ordre de quitter le 

territoire », dont se prévaut la partie défenderesse, n’est pas absolue dès lors que l’article 74/13 de la loi 

du 15 décembre 1980 prévoit que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du 

ressortissant d’un pays tiers concerné », et qu’en tout état de cause, une telle « obligation » prévue par 

la loi belge, doit, le cas échéant, s’apprécier à la lumière des droits fondamentaux consacrés par les 

instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge. 

 

2.3. Dès lors, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être accueillie. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] du principe d’une bonne 

administration et du devoir de minutie ; […] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 191 sur la motivation 

des actes administratifs et des articles 7,9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le 
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territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; […] des articles 3, 8 et 12 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme ». 

 

3.2. Après avoir reproduit les termes de l’acte attaqué, la partie requérante fait valoir, en ce qui 

s’apparente à une première branche, qu’un recours est actuellement pendant devant le Conseil de 

céans à l’encontre de la décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour, visée au point 1.5. du 

présent arrêt. Elle affirme que la partie défenderesse « ne pouvait ignorer qu'un recours est 

actuellement pendant devant le Conseil de céans quoi que celui-ci n'a pas d'effet suspensif ». Elle 

soutient que « la décision querellée est par conséquent prise en violation de l'article 3 de la CEDH dès 

lors qu'elle risque d'exposer la requérante à des traitements inhumains et dégradants en raison des 

nombreuses pathologies dont elle est souffrante et ce, en cas de son exécution ».  

 

3.3. En ce qui s’apparente à une seconde branche, elle se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles relative au droit d’être entendu. Elle soutient que « ce droit d'être entendu est 

applicable en l'espèce dans la mesure où la décision entreprise cause grief à la requérante, en ce 

qu'elle lui ordonne de quitter le territoire alors qu'elle mène une vie privée et familiale avec [son 

compagnon] de nationalité belge avec qui elle envisage de s'unir par un lien de mariage dans un futur 

proche ». Elle affirme que « dans son jugement n° 2018/007118 prononcé en date du 29.05.2018, la 

17eme chambre du Tribunal du Travail Francophone de Bruxelles a reconnu l'existence de cette vie 

familiale entre la requérante et son compagnon ci-avant nommé ». Elle allègue que « la partie 

défenderesse « ne pouvait ignorer ces informations puisque la requérante en a fait état dans le cadre du 

recours en annulation et en suspension actuellement en cours d'examen au niveau du Conseil de 

céans ». Elle invoque que « dans la mesure où la décision attaquée a été prise unilatéralement par la 

partie adverse sans donner à la requérante la possibilité de pouvoir faire valoir des éléments relatifs à 

sa situation personnelle et familiale détaillée ci-avant et dont la prise en compte aurait pu conduire à un 

résultat différent, le droit d'être entendu en tant que principe général de droit de l'Union européenne, 

imposait à la partie adverse de permettre à la requérante de faire valoir utilement ses observations, 

quod non en l'espèce ». Elle ajoute que la partie défenderesse « n’a pas examiné avec soin et 

impartialité l’ensemble des éléments du dossier » et « qu’aucun élément du dossier administratif ne 

permet d’ailleurs de dispenser la partie adverse de son obligation d’entendre la requérante avant de 

prendre la décision querellée ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué violerait 

l’article 12 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : CEDH). 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.2. Le Conseil rappelle, en outre, qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] » 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.   

  

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 
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d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, 

n°147.344). 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est notamment fondée sur le constat selon 

lequel la requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 

de la loi », la partie défenderesse précisant que la requérante « n’est pas en possession d’un visa 

valable ». Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée par 

la partie requérante qui reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en considération la réalité 

de la situation de la requérante, ce qui est contredit par la circonstance que l’acte attaqué a été pris 

concomitamment à une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et dans le cadre de laquelle l’ensemble des éléments 

invoqués par la partie requérante dans sa demande, relatifs à sa situation personnelle, ont été 

examinés. 

 

4.3.1. S’agissant de l’argumentaire de la partie requérante aux termes duquel celle-ci allègue que l’ordre 

de quitter le territoire querellé viole l’article 3 de la CEDH dès lors qu’il expose la requérante à des 

traitements inhumains et dégradants « en raison des nombreuses pathologies dont elle est souffrante », 

le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en considération cet élément et a indiqué, dans la 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6. du présent arrêt dont 

l’ordre de quitter le territoire constitue l’accessoire, que « Une demande d’autorisation de séjour 

conforme à l’art. 9ter a été introduite en date du 19.12.2014. Les éléments invoqués dans la demande 

actuelle conforme à l’art. 9ter d.d. 06.05.2018 et dans les certificats médicaux joints, ont également été 

invoqués dans l’autre demande d’autorisation de séjour. Considérant que le ministre ou son délégué 

déclare la demande irrecevable lorsque les éléments invoqués à l’appui de la demande d'autorisation de 

séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande précédente d'autorisation 

de séjour dans le Royaume sur base de l’Article 9ter §3 - 5° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 8 

janvier 2012 modifiant la loi du 15 décembre 1980, et considérant que l’intéressé n’apporte aucun 

nouvel élément, la présente demande est dès lors déclarée irrecevable ». À cet égard, il ressort, à la 

lecture de l’arrêt n°251 564 du 24 mars 2021 (affaire 203 952) du Conseil de céans statuant sur le 

recours formé à l’encontre de la décision visée au point 1.5. du présent arrêt, que la partie défenderesse 

avait valablement pu considérer, lors de la prise de la décision précitée, que le traitement 

médicamenteux et le suivi médical requis était disponible au pays d’origine. Partant, l’argumentaire de la 

partie requérante est inopérant. 

 

4.3.2. En outre, en ce que la partie requérante semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas 

avoir attendu qu’il soit statué sur le recours introduit auprès du Conseil de céans à l’encontre des 

décisions visée au point 1.5. du présent arrêt, le Conseil constate que ni le délai fixé pour l’introduction 

d’un recours introduit à l’égard d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ni l’examen de ce recours ne sont suspensifs de plein 

droit en vertu de l’article 39/79 §1er de la loi susmentionnée. Partant, l’argumentaire de la partie 

requérante est inopérant. 

 

4.4. Quant à la violation allégué du droit d’être entendu, la partie requérante ne saurait utilement se 

prévaloir d’une violation de son droit à être entendue puisque l’ordre de quitter le territoire attaqué est 

l’accessoire de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 que la partie requérante a introduite, et qu’il lui était loisible au besoin de 

compléter à tout moment, de sorte qu’elle ne devait pas être autrement entendue par la partie 

défenderesse, fût-ce dans la perspective de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au vu du 

contexte d’adoption de celui-ci. 

 

S’agissant de la vie familiale de la requérante, le Conseil constate que, contrairement à ce que la partie 

requérante allègue en termes de requête, celle-ci n’avait nullement fait valoir sa vie familiale avec son 

compagnon dans le cadre du recours formé à l’encontre de la décision visée au point 1.5. du présent 

arrêt. Il ressort à la lecture du dossier administratif qu’un tel élément n’avait pas non plus été invoqué à 
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l’appui de sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6 du présent arrêt. Partant, les 

allégations de la partie requérante ne peuvent être suivies. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes visés au moyen. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille vingt-et-un par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. E. MICHEL,         greffier assumé 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. MICHEL J. MAHIELS 

 


